
Société Civile des Producteurs de Cinéma et Télévision - 
Procirep  

Attestation du commissaire aux comptes sur les informations 
communiquées dans le cadre de l’article L. 324-17 du code de 
propriété intellectuelle relatif à l’utilisation de sommes à des 
actions d’aide à la création 

(Exercice clos le 31 décembre 2022) 



PricewaterhouseCoopers Audit, SAS,  63, rue de Villiers  92208 Neuilly-sur-Seine Cedex 
Téléphone: +33 (0)1 56 57 58 59, www.pwc.fr 

Société d'expertise comptable inscrite au tableau de l'ordre de Paris - Ile de France. Société de commissariat aux comptes membre de la compagnie 
régionale de Versailles et du Centre. Société par Actions Simplifiée au capital de 2 510 460 €. Siège social : 63 rue de Villiers 92200 Neuilly-sur-Seine. RCS 
Nanterre 672 006 483. TVA n° FR 76 672 006 483. Siret 672 006 483 00362. Code APE 6920 Z. Bureaux : Bordeaux, Grenoble, Lille, Lyon, Marseille, Metz, 
Nantes, Neuilly-Sur-Seine, Nice, Poitiers, Rennes, Rouen,  Strasbourg, Toulouse. 

Attestation du commissaire aux comptes sur les informations communiquées dans le cadre de 
l’article L. 324-17 du code de la propriété intellectuelle relatif à l’utilisation de sommes à des 
actions d’aide à la création 

(Exercice clos le 31 décembre 2022) 

Aux Adhérents, 
Société Civile des Producteurs de Cinéma et Télévision - Procirep 
11bis, rue Jean Goujon 
75008 Paris 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en application de l’article L. 324-17 
du code de la propriété intellectuelle relatif à l’utilisation de sommes à des actions d’aide à la création, 
nous avons établi la présente attestation sur le montant total des aides à la création Télévision et 
Cinéma (ci-après « les Informations ») accordé par la Société Civile des Producteurs de Cinéma et de 
Télévision (ci-après « la société ») figurant dans le rapport au 31 décembre 2022, ci-joint (ci-après « le 
Document »). 

Ces informations ont été établies sous la responsabilité de la Direction, à partir des livres comptables 
ayant servi à la préparation des comptes annuels de votre société pour l'exercice clos le 31 décembre 
2022. 

Il nous appartient d'attester ces informations. 

Il ne nous appartient pas en revanche de nous prononcer sur la répartition des aides Télévision et 
Cinéma par « types d’aides ». 

Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons effectué un audit des 
comptes annuels de votre société pour l'exercice clos le 31 décembre 2022. Notre audit, effectué 
selon les normes d'exercice professionnel applicables en France, avait pour objectif d’exprimer une 
opinion sur les comptes annuels pris dans leur ensemble, et non pas sur des éléments spécifiques de 
ces comptes utilisés pour la détermination des sommes utilisées à des actions d’aide à la création. 
Par conséquent, nous n’avons pas effectué nos tests d'audit et nos sondages dans cet objectif et nous 
n’exprimons aucune opinion sur ces éléments pris isolément. 

Nos travaux qui ne constituent ni un audit ni un examen limité, ont été effectués selon la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
intervention. Ces travaux, ont consisté : 

- Prendre connaissance des procédures mises en place par votre société pour produire
l'information donnée dans le Document ;

- Effectuer les rapprochements nécessaires entre ces informations et la comptabilité dont elles
sont issues et vérifier qu'elles concordent avec les éléments ayant servi de base à
l'établissement des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2022 ;
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- Vérifier par sondage la concordance des montants individuels des aides Télévision et Cinéma 
accordés figurant dans la convention signées entre la société et le bénéficiaire ;

- Vérifier l’exactitude arithmétique des éléments figurant sur le Document ;

- Apprécier si ces informations sont présentées de manière sincère.

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur le montant total des aides 
à la création Télévision et Cinéma (ci-après « les Informations ») accordé par la société figurant dans 
le Document ; 

La présente attestation tient lieu de rapport spécial au sens de l’article L. 324-17 du code de la 
propriété intellectuelle.  

Cette attestation est établie à votre attention dans le contexte précisé au premier paragraphe et ne 
doit pas être utilisée, diffusée ou citée à d'autres fins. 

Neuilly-sur-Seine, le 25 avril 2023 

Le Commissaire aux comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 

Anne-Claire Ferrié 
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